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Date de mise en œuvre et lots supplémentaires 
2009 

Dimension et emplacement sur les emballages des 
produits du tabac
Les mises en garde sanitaires illustrées doivent 
couvrir 60 % de la face avant et 70 % du dos de 
l’emballage. En tout, 65 % de la surface externe 
du paquet sont réservés aux mises en garde 
sanitaires. Une autre mise de garde sous forme 
de texte uniquement doit figurer sur les deux 
côtés de l’emballage.

Informations trompeuses 
Les descriptifs trompeurs tels que « douces », 
« légères » et « à faible teneur en goudrons » 
ainsi que les chiffres des taux d’émissions 
(goudrons, nicotine et monoxyde de carbone 
compris) sont interdits sur les emballages.

Informations sur les composants et les émissions 
Aucun message contenant des informations 
qualitatives (descriptives) sur les composants et 
les émissions n’est requis.

Remarques particulières 
Les mises en garde sanitaires illustrées ne sont 
requises que sur les paquets de cigarettes. Une 
mise de garde sous forme de texte uniquement 
doit figurer que les emballages des cigares et 
du tabac pour pipe (dimension ou emplacement 
non précisés). La législation ne s’étend pas à 
d’autres produits du tabac.

Calendrier de rotation, historique, langue et aide au 
sevrage tabagique 
Maurice a produit un lot d’étiquettes de mise en 
garde sanitaires illustrées : 

Lot (année) Nombre Dimension (%)  
[moyenne — face avant/dos]

R1 (2009) 8 65— 60/70

Ni la rotation des mises en garde d’un lot ni 
la durée de chaque lot ne sont précisées. Les 
textes des mises en garde doivent être rédigés 
en français (face avant) et en anglais (dos), les 
langues principales du pays. Aucun numéro de 
téléphone d’aide au sevrage tabagique ni site 
Internet parrainé par le gouvernement ne doit 
figurer sur l’emballage.
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